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NOTRE SUPPLÉMENT

Point d’étape sur la modi% cation 
des rythmes scolaire (rappel)

NOTRE FICHE TECHNIQUE

La Jurisprudence Associative et 
Sportive

La 3ème édition des «Rencontres de l’O.M.S», édition 2013, s’est déroulée 
le lundi 17 juin dernier à la salle des conférences de la Manufacture en 
présence des nombreux représentants de clubs sportifs.

A l’ordre du jour :

- un sujet d’actualité : les nouveaux rythmes scolaires de septembre 2013,

 - la thématique essentielle de cette % n de saison sportive et du début 
de la saison prochaine : le dossier de demande de Subvention Sportive 

Commune 2014 (S S C) que les associations nantaises sont invitées à compléter sur notre site internet, rubrique «Es-
pace Club» à l’aide des login et mot de passe fournis.

Plus d’infos : 02 40 47 75 54 ou contact@oms-nantes.fr

  LE SPORT EN O M S  _______________________________________________________

  ÉDITO  ____________________________________

La saison sportive 2012-2013 se clôture en ce mois de juin.

Avec elle, en  parallèle,  s’achèvent les six premiers mois de la nouvelle man-
dature de quatre années démarrée lors de notre dernière assemblée générale 
élective de décembre 2012.

L’occasion nous est donc o/ erte de vous présenter les chantiers engagés 
par la nouvelle équipe oeuvrant au sein du comité directeur de vingt-quatre 
membres, appuyés par l’ensemble des délégués titulaires et suppléants de 
chaque fédération inscrits notamment dans les di/ érents pôles.

Très tôt, l’O M S de Nantes s’est associé à la ré6 exion de la Ville sur la mise 
en place des nouveaux rythmes scolaires pour le rentrée 2013. Nous parti-
cipons activement aux groupes de travail a% n de mieux appréhender cette 
réforme. Nous y avons toute notre place, notamment pour s’assurer de la 
prise en compte de la pratique sportive immédiatement en dehors des temps 
scolaires.

Nous achevons le premier volet de notre participation au développement des 
pratiques émergentes à Nantes en lien avec la Direction Départementale de 
la Cohésion Sociale. Merci à tous les acteurs ayant contribué à la réussite de 
ce projet.

Notre activité comprend bien sûr des chantiers reconduits d’année en année, 
tout en leur apportant des améliorations permettant d’appréhender les évo-
lutions de l’éducation physique et sportive au sein des associations sportives 
nantaises...

... car c’est notre toute première préoccupation dans l’intérêt du développe-
ment du sport à Nantes pour l’épanouissement des femmes et des hommes 
de l’ensemble de la pyramide des âges.

Bonnes vacances à tous et rendez-vous en septembre !

                                                          Jean-Yves BIEUZEN, Président,
                                                          et les Membres du Bureau Directeur



 VACANCES D’ETE 
2013 ET FERMETURE DU
SECRETARIAT  ____________

Le secrétariat de l’O M S adopte ses 
horaires d’été et sera fermé du ven-
dredi 19 juillet au dimanche 25 août 
inclus ainsi que les vendredis des 
deux mois de ces vacances estivales.

Rendez-vous le lundi 26 août à 14h00 
pour le lancement o?  ciel de cette 
nouvelle saison sportive 2013-2014.

  SUR VOTRE AGENDA 

Notez dès à présent ces dates impor-
tantes du second semestre 2013.

Dimanche 15  Septembre

Subvention Sportive

Commune 2014
Fermeture du site internet «Espace-
Club»  permettant aux clubs nantais 
d’établir leur dossier de demande de 
subvention de fonctionnement.

Vendredi 29 Novembre

Assemblée Générale 2013

de l’O M S
Celle-ci se déroulera à la salle festive 
de Nantes-Erdre (même lieu depuis 
deux années)

Jeudi 19 Décembre

Les Victoires du Sport

2013
Traditionnel coup de projecteur sur 
les actrices et les acteurs du  sport 
nantais oeuvrant toute l’année dans 
l’ombre ou la lumière...

Dimanche 13 octobre

Les Foulées du Tram 2013
La 34ème édition de cette épreuve 
ouverte à tous (hommes et femmes, 
licencié(e)s ou non en athlétisme) 
sur une distance de 15,200 kms se 
déroulera le dimanche 13 octobre 
avec un départ de Haute-Goulaine et 
une arrivée tradionnelle sur le cours 
Saint-Pierre.
Plus d’infos :
Les Foulées Nantaises : 02 51 82 32 80
ou www.lesfouleesnantaises.fr
ou lesfouleesnantaises@bbox.fr

  LES CARTONS DE L’ O M S  __________________________________________________

A la rédation de «La Lettre de 
l’O M S» ayant omis la section 
Savate-Boxe Française du Club 
Sportif Léo Lagrange Nantes 
dans la liste des clubs labellisés 
N S Q (Nantes Sport Qualité) 
2013. En e/ et, le Club Léo La-
grange Savate-Boxe Française a 
obtenu le label d’argent. Toutes 
nos excuses. Et toutes nos féli-
citations pour le titre de cham-
pionne de France obtenu der-
nièrement par Marlène CISLIEK.

Aux associations sportives nan-
taises adhérentes à l’O M S de 
Nantes et n’ayant pas encore 
honoré leur cotisation 2013.  
Nous rappelons aux retarda-
taires que cela conditionne 
deux éléments : la parution des 
informations de votre club dans 
l’annuaire édité chaque année 
au mois de septembre et le trai-
tement de votre dossier de de-
mande de Subvention Sportive 
Commune 2014.

Aux dirigeantes et dirigeants 
d’une société commerciale, 
industrielle ou autre, qui accep-
teront la di/ usion d’une publi-
cité les concernant dans notre 
annuaire sportif 2013-2014. Ce 
mode de % nancement nous est 
e/ ectivement indispensable 
pour une distribution gratuite 
du guide associatif  en 3 000 
exemplaires permettant ainsi 
l’accès à l’information sportive 
sur Nantes pour toutes et tous.

  LE SPORT UNIVERSITAIRE  ______________________

Pour la seconde année consécutive, l’O M S de Nantes a eu le plaisir d’ac-
cueillir la réception de remise des diplômes des nouveaux arbitres universi-
taires, promotion 2012-2013.

Jean-François JUST, Président du Comité Régional des Sports Universitaires 
des Pays de la Loire, en a pro% té pour rappeler le caractère essentiel du dé-
vouement de ces jeunes arbitres, acteurs incontournables au bon déroule-
ment des rencontres sportives, comme dans toute autre fédération.

Toutes nos félicitations et remerciements aux jeunes diplômés auxquels 
nous souhaitons une longue et belle carrière dans l’abritrage.

les nouveaux arbitres universitaires en compagnie de Bertrand GAUTIER, Directeur,
et Jean-François JUST, Président du CRSU (de gauche à droite)

  NOUVEAU MEMBRE 
AU COMITE DIRECTEUR  ___

Claude SAUNIERE, Délégué Titulaire 
Judo, a souhaité démissionné de son 
poste de membre du comité direc-
teur tout en continuant à exercer ses 
autres fonctions.

Ainsi, depuis le lundi 17 juin, Gérard 
VINCENT, également Délégué Titu-
laire Judo, le remplace.

En e/ et, nos dispositions statutaires 
prévoient un nombre précis de per-
sonnes à notre comité directeur (24 - 
ni plus ni moins) et des modalités de 
remplacement précises.

Bienvenue à Gérard VINCENT.



  C’EST DANS L’AIR  _________________________________________________________

Au terme d’une année de 
travail, le pôle Evolution des 
Pratiques Sportives arrive à 
la % n de son projet de parti-
cipation au développement 
des disciplines émergentes 

à Nantes, en lien avec la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale (D D C S), % nanceur de l’opération.

Neuf dossiers ont donc été retenus :
- Art du Déplacement Academy de Nantes (Parkour),
- Arts in Motion (Parkour),
- Nantes Bike Polo (Bike Polo),
- Amicale Laïque des Ponts (Football de Table),
- Fédération des Amicales de Boule Nantaise
  (Boule Nantaise),
- C S C Laëtitia (Tennis Ballon et Capoeira),
- Nantes Atlantique Kin Ball (Kin Ball),
- Nantes Floorball (Floorball).

A noter que l’O M S étudie actuellement la mise en place 
d’un second volet au cours de la saison 2013-2014.

EVOLUTION DES PRATIQUES SPORTIVES

Le pôles Vie-Associations a souhaité mettre en place des 
rencontres décentralisées dans les quatre secteurs de la 
Ville de Nantes,

- Sud (quartiers 5 - 6 - 11) : 2ème quinzaine d’octobre,

- Nord (quartiers 4 - 7 - 8) : 1ère quinzaine de novembre,

- Est (quartiers 9 - 10) : à déterminer,

- Ouest (quartiers 1 - 2 - 3) : à déterminer.

ceci a% n de faire le point sur les di/ érentes probléma-
tiques des clubs sportifs dans leur fonctionnement spor-
tifs et extra-sportifs.

En amont de celles-ci, un 
courrier sera adressé aux 
dirigeantes et dirigeants a% n 
d’étudier les sujets priori-
taires à évoquer.

Plus d’infos : 02 40 47 75 54 
ou contact@oms-nantes.fr

Les membres du comité de pilotage (Ville / O M S)  sont entrés dans le vif du sujet pour le bon 
déroulement de cet évènement de % n d’année.

A% n de recenser dès maintenant les titres de champion de France et les podiums internationaux de la saison sportive, 
un courrier a été adressé aux présidentes et aux présidents des clubs nantais.

Le tableau joint dûment complété, ainsi que les adresses postales des personnes 
citées nous sont indispensables pour réaliser un palmarès complet.

Merci de votre réponse essentielle.

LES VICTOIRES DU SPORT 2013

VIE ASSOCIATIONS

A cette époque de l’année,  le pôle Subventions est dans les starting-
block...

Il s’agit de lancer la nouvelle campagne des demandes de Subvention 
Sportive Commune (S S C) à venir (2014) à peine la précédente achevée.

Le site internet «Espace-Club» dédié à cette mission accessible via le www.oms-nantes.
fr est donc ouvert du mercredi 15 mai au dimanche 15 septembre via un login et un 
mot de passe pour chaque association, transmis à la présidente ou au président.

Il appartient donc à chaque structure de déclarer ses e/ ectifs, ses déplacements régio-
naux  et nationaux (hors 44), ainsi que toute autre information demandée, selon la 
norme souhaitée.

En cas de doute, des notices explicatives, version .pdf, sont téléchargeables également 
sur le même site.

A noter également que compte-tenu des élections municipales de 2014 et de la règle-
mentation du vote du budget de la Ville, l’échéancier de traitement des dossiers de 
demande de S S C est remonté de quatre semaines par rapport à l’année dernière.

La proposition de répartition par club est à transmettre par l’O M S à la Ville au plus tard 
le vendredi 25 octobre.

Nous attirons donc l’attention des clubs nantais sur le fait qu’il n’y aura
aucune prolongation d’ouverture du site internet «Espace-Club».

La clôture intervenant le dimanche 15 septembre sera dé% nitive !!!

SUBVENTIONS Après le Football Club de 
Nantes en 2013, l’O M S 
fêtera ses 70 ans en 2014.

En e/ et, sa création est 
intervenue le 4 novembre 
1944.

A participé à celle-ci, 
entre autres, Monsieur 
Marcel SAUPIN, co-fonda-
teur également du plus 
célèbre club de football 
nantais (un homme très 
actif donc).

Le pôle Evènementiel de 
notre o?  ce a donc en 
charge l’imagination et la 
préparation des festivités 
qui marqueront cet anni-
versaire.

Un appel est lancé auprès 
des associations : nous 
étudions toutes vos pro-
positions...

EVENEMENTIEL
70 ANS DE L’O M S 



  L’HUMEUR SPORTIVE  ______________________________________________________

  L’O M S DANS LES MÉDIAS  _________________________________________________

Le secteur Statuts-Règle-
ments-A?  liations compte 
trois entrées au sein de notre 

o?  ce : Nantes Bela Futsal (Football 
en Salle), Hakgyo Taekwondo Nantes 
(Taekwondo), S N U C Tennis (Tennis). 
Une demande est actuellement en 
cours d’instruction, celle du Football 
Club de Malako/  (Football).

Lors de la soirée du lundi 17 
juin 2013, «Les Rencontres 
de l’O M S», di/ érents docu-

ments d’aide aux déclarations S S C 
ont été remis aux participants. Dé-
sormais, ceux-ci sont disponibles en 
téléchargement sur le site internet :

www.oms-nantes.fr
ou en version papier au secrétariat.

Une erreur s’est glissée dans 
le précédent numéro de 
«La Lettre de l’O M S». Ce 

n’est pas la section Basket-Ball du 
club de l’A S P T T Nantes qui a reçu 
le label argent Kidisport mais l’école 
multisports de l’omnisports car cette 
récompense est décernée par la Fé-
dération Sportive A S P T T (FSASPTT).

L’O M S de Nantes participe chaque année à la rencontre des O M S des grandes villes de l’Ouest permettant ainsi 
d’aborder et d’échanger sur des problématiques communes et/ou des projets individuels. Nos homologues de Brest 
accueillait l’édition 2013. Source : Le Télégramme du mardi 4 juin 2013.
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Les règlements de notre association ne prévoient pas d’obligation par-

ticulière concernant la présence d’un médecin durant une compétition. 

Existe-t-il une obligation légale précise en la matière ?

Non, il n’existe aucune obligation légale prévoyant qu’un médecin doit 

être présent lors d’une compétition sportive. Toutefois, tout organisateur 

de compétition sportive est tenu à une obligation de moyens qui néces-

site pour l’organisateur de prendre toutes les mesure nécessaires visant 

à assurer la sécurité des pratiquants, celle des spectateurs et, d’une ma-

nière générale, celle de tout collaborateur à la compétition.

A ce titre, l’organisateur  doit notamment être  en possession du maté-

riel de secours nécessaire et prévoir le dispositif permettant de prévenir 

rapidement les secours. La présence d’un médecin n’est donc pas impé-

rative au titre de l’obligation générale de sécurité mais, en pratique, de 

nombreux clubs sportifs font volontairement appel à des professionnels 

de santé sur le lieu même de la manifestation.

Par ailleurs, de nombreuses fédérations sportives insèrent dans leur 

réglement des dispositions plus ou moins contraignantes relativement 

à l’obligation de l’organisateur de compétitions sportives en matière de 

secours et d’assistance médicale dont l’étendue peut varier en fonction 

du niveau de compétition envisagé.

Le cas échéant, cette assistance médicale peut également être  imposée 

à l’organisateur par l’arrêté préfectoral & xant les limites de l’autorisation à 

l’épreuve.                                                                                                                        N.B
(Source : Jurisport n° 131 de mai 2013)

  MANIFESTATION SPORTIVE  __________________    GOUVERNANCE _______

La loi du 1er juin 1901 relative au contrat 

d’association impose-t-elle aux associations 

sportives d’être dotées d’un bureau ou d’un 

conseil d’administration ?

Non, la loi du 1er juillet 1901 relative au 

contrat d’association n’impose aucun mo-

dèle de gouvernance particulier pour le 

fonctionnement d’une association, que 

celle-ci ait un objet sportif ou autre.

L’article 5 de la loi se contente de préciser 

que toute association qui voudra obtenir 

la capacité juridique devra se déclarer à la 

préfecture du département ou à la sous-

préfecture de l’arrondissement où l’associa-

tion aura son siège social  et indiquer dans 

cette déclaration «le titre et l’objet de l’asso-

ciation, le siège de ses établissements et les 

noms, professions, domiciles et nationalités 

de ceux qui, à un titre quelconque, sont 

chargés de son administration».

Il résulte de ces dispositions qu’une associa-

tion détermine en principe librement dans 

ses statuts son mode d’organisation et de 

fonctionnement. Par conséquent, en théo-

rie, rien n’oblige une association à fonction-

ner avec un bureau et un conseil d’admi-

nistration. Une très petite association peut 

d’ailleurs avoir intérêt à concentrer entre 

les mains d’un même organe -le bureau par 

exemple- les fonctions d’administration et 

les fonctions exécutives.

Toutefois, en pratique, les statuts de l’asso-

ciation prévoient le plus souvent la nomina-

tion d’un conseil d’administration (ou co-

mité directeur) dont les membres sont élus 

par l’assemblée générale et d’un bureau 

composé au minimum d’un président, d’un 

secrétaire et d’un trésorier désignés parmi 

les membres du conseil d’administration.

Pour aller plus loin sur les questions de gou-

vernance associative, nous vous renvoyons 

au dossier de Jurisassociations  n° 472 de fé-

vrier 2013 consacré au bureau (JA n° 472/2013, 

p .17 et suivantes).                                                   N.B.
(Source : Jurisport n° 131 de mai 2013)

  AVANTAGE EN NATURE  _____________________

Notre association sportive dispose d’un véhicule de société : un minivan 

pour les déplacements sportifs. Il arrive que nous le prêtions à titre grâ-

cieux à certains de nos bénévoles. Ces derniers n’étant pas salariés, s’agit-

il néanmoins d’avantages en nature ?

L’avantage en nature se dé& nit comme la fourniture ou la mise à dispo-

sition d’un bien ou d’un service, gratuitement ou moyennant une par-

ticipation inférieure à la valeur réelle. Il en résulte pour le béné& ciaire , 

une économie de frais qu’il aurait dû normalement supporter. La mise 

à disposition d’un véhicule entre clairement dans cette dé& nition. Ainsi, 

si une personne bénévole béné& cie d’avantages en nature, ces derniers 

seront soumis à cotisations sociales de la même manière que ceux dont 

béné& cieraient les personnes munies d’un contrat de travail avec l’asso-

ciation.

En l’espèce, il s’agit donc bien d’avantages en nature.

Le sytème d’évaluation de ces derniers est précisé dans l’arrêté du 10 

décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue des 

calculs des cotisations de sécurité sociale. L’absence de déclaration pour-

ra entraîner un «redressement U R S S A F».                                                       G.D.

(Source : Jurisport n° 131 de mai 2013)



   AFFICHE   ________________________________________________________________

  LES CHIFFRES DU TRIMESTRE  _______________________________________________

- S M I C Horaire au 01.01.2013 :  9,43 euros           Plafond de Sécurité Sociale (année 2013) :

- S M I C Horaire au 01.06.2013 : 9,43 euros           - Annuel : 37 032,00 euros      - Trimestriel : 9 258,00 euros

- S M I C Mensuel (35 heures)    1 430,22 euros           - Mensuel : 3 086,00 euros      - Quinzaine : 1 543,00 euros

- Minimum garanti :  3,49 euros           - Semaine : 712,00 euros      - Journée : 170,00 euros

Conventions Collectives : Valeur du point étendue :           - Horaire : 23,00 euros

- Animation (au 01.01.2012) 5,83 euros           Frais kilométriques des bénévoles pour réduction d’impôt :

- Sport (au 01.01.2013)          1 355,84 euros           - Automobile : 0,304 euro                     (barême 2013, année 2012)

(Plus d’infos : contact@oms-nantes.fr ou 02 40 47 75 54)             - Vélomoteur, Scooter, Moto : 0,118 euro

Notre club organise annuellement une épreuve de V T T. Nous préparons l’a>  che de la prochaine édition et voulons 

utiliser en image de fond un photo du départ de 2012. Une centaine de personne & gurent sur le cliché. Pouvons-nous 

utiliser cette photo sans le consentement des V T Tistes ?

Les tribunaux rappellent régulièrement qu’indépendamment de la protection de la vie privée, toute personne, quelle 

que soit sa notoriété, dispose sur sa propre image d’un droit exclusif lui permettant d’autoriser ou non sa reproduction, 

de décider des conditions et circonstances de cette reproduction, et de s’opposer à ce qu’elle soit utilisée, quel qu’en 

soit le moyen, sans son autorisation. Autrement dit, l’image d’une personne ne peut être exploitée par un tiers sans son 

consentement express et préalable.

Néanmoins, il est de jurisprudence constante que le consentement préalable de la personne n’est pas requis lorsque 

celle-ci ne fait qu’apparaître fortuitement sur une image prise dans un lieu public et n’en constitue donc pas l’élément 

central. Plus précisément, l’image de la personne ne doit pas être isolée de l’évènement. C’est notamment le cas lorsque 

les images représentent une foule.

En l’espèce, les cyclistes & gurant sur la photo de départ de l’édition 2012 se sont exposés en public. Le lieu où se déroule 

une manifestation sportive constituant assurément un lieu public. Au surplus, aucun d’eux ne semble constituer  l’objet 

principal de l’image choisie, cette dernière représentant un départ en masse. Il ne paraît donc pas nécessaire que votre 

club obtienne l’accord préalable des intéressés pour réaliser ce type d’a>  che.                                                  G.D.

(Source : Jurisport n° 130 d’avril 2013)
   ASSOCIATION ET

BENEFICES  __________________
Le fait pour une association de réaliser des 

béné& ces est interdit par la loi ?

Non, ce qui est interdit, c’est le fait de parta-

ger les béné& ces réalisés entre les membres 

de l’association.

L’article de la loi du 1er juillet 1901 relative 

au contrat d’association dé& nit en eK et 

l’association comme «la convention par la-

quelle deux ou plusieurs personnes mettent 

en commun, d’une façon permanente, leurs 

connaissances ou leur activité dans un autre 

but que de partager les béné& ces».

A partir de cette dé& nition, il y a souvent une 

confusion entre la réalisation de béné& ces 

par l’association et le fait de les partager 

entre les membres. Mais seul le partage des 

béné& ces est interdit ; une association peut 

chercher à faire des béné& ces sans que son 

caractère non lucratif ou désintéressé ne soit 

remis en cause pour autant.

Les statuts de l’association peuvent d’ail-

leurs indiqués que l’association réalisera 

telle ou telle activité lucrative, le cas échéant 

imposable, dans le but de garantir la péren-

nité de ses activités. L’essentiel est qu’elle ne 

partage pas les béné& ces réalisés entre les 

membres et donc qu’il  n’y ait pas d’enrichis-

sement personnel de ces derniers.             N.B.

(Source : Jurisport n° 130 d’avril 2011)

Lorsqu’une entreprise décide, dans le cadre d’une opération de mécé-

nat, de mettre un de ses salariés à disposition d’une association sportive 

quelques heures par semaine, demeure-t-elle responsable des dom-

mages que ce salarié peut éventuellement causer le temps de sa mise à 

disposition ?

Lorsque le mécénat de compétences se traduit, comme en l’espèce, par 

un prêt de main-d’oeuvre (opération licite, rappelons-le, dès lors qu’elle 

est réalisée à titre gratuit), l’entreprise mécène met ses salariés à la dispo-

sition de la structure béné& ciaire, laquelle se voit alors transférer la direc-

tion et le contrôle des salariés. Le mécène reste néanmoins l’employeur 

au regard de ses obligations juridiques et sociales.

En matière de responsabilité, l’entreprise mécène  demeure en principe 

responsable des faits dommageables qui peuvent être causés par les sa-

lariés mis à disposition de l’organisme béné& ciaire. L’article 1384 alinéa 

5 du code civil énonce en eK et «on est responsable non seulement du 

dommage que l’on cause par son propre fait mais encore de celui qui 

est causé par le fait des personnes dont on doit répondre ou des choses 

que  l’on a sous sa garde (...) ; les commettants sont responsables du dom-

mage causé par leurs préposés dans les fonctions dans lesquelles ils les 

ont employés».

Toutefois, dans l’hypothèse où l’entreprise mécène transfèrerait par dis-

position expresse de la convention de prêt de main-d’oeuvre le pouvoir 

de donner des instructions aux salariés mis à disposition de l’organisme 

béné& ciaire, ce dernier devient alors le commettant desdits salariés et est 

donc responsable des dommages que ces derniers pourraient causer.

Tout dépend par conséquent des termes de la convention conclue entre  

l’entreprise mécène et l’association béné& ciaire.                                                 N.B.
(Source : Jurisport n° 130 d’avril 2011)

  MECENAT DE COMPETENCES  _______________
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Merci d’afficher... 


	2013.05.20-Attre de l'O.M.S n° 79
	2013.05.20-Fiche Technique Lettre de l'O.M.S n° 79
	2013.07.03-Annexe Lettre de l'O.M.S 79
	2013.07.26-Rejoignez-nous

